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L'EPILOGUE 
DES QUINZE PROCÈS 

INTENTÉS 
PAR LE COLONEL 
DE LAJOCQUE 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Parla. 3 Janvier. — Lundi arjreM-midi. 
la 13* Chambre correctionnel: e p i c ià;« 
par M. François, a donné lecture des 
Jugements auxquels ont donne lieu les 
quinze procès Intentes par le colonel Ce 
la Rocque 4 aea adversaires q u i l a pour
suivis- e n diffamation Ces qulnre pro
cès o n t commencé le lundi 15 novembre 
en se sont termines le mardi 21 d é 
cembre. 

Etaient ass ignés : MM. Jean-Maux ce 
Hermann et le gérant d u « Pa.>ullire » ; 
Oeorges-Th. Girard et le gérant e u 
« Populaire » ; Alexandre Zévaès et le 
gérant de « L'CEuvTe » : Lucien S a m -
paix, secrétaire gênerai de l'« H u m a n -
té ». et Bergonneau. gérant de l'« Hurr.r-
n i t é» ; Léon Bailby et le gérant du 
< Jour » ; Phi l ippe Henrtot « le proprié-
ta ire - terant de < Choc > ; Porno dl Bor-
f o e t le gérant de < Choc > ; Stanis las 
Slcé e t le propriétaire gérant de 
< Ohoc >, c'est-à-dire le colonel Maurice 
Oul l laume ; Charles Maurras et le pa
rant de Vt« Action f r a n ç a i s e » ; Léon 
Daudet et le gérant de 1< Action fran
çais* > ; Maurice Pujo et le gérant de 
l'« Action française >. 

On sait quia l'origine de ces quinze 
procès. 11 7 a les propos que M. Tardieu 
a t e n u s 4 M. Pozso dl Borgo, yre .ws au 
cours desquels M. André Tard.eu a d é 
claré qu'il a .a i t versé des fonds :«crets 
au colonel de la Rorijue. Ces déclarai 
t lons ont paru dans Je jcurnal < Choc » 
• t les Journaux poursuivis les ont répé
tées et commentées . 

Le colonel de la Kocque. s'estimant 
diffamé, a poursuivi non feulement M. 
Pozso dl Borgo et le gérant de c Choc », 
mai s encore les Journalistes qui o n : c o m 
menté les accusations de M. André T a r 
dieu. 

Le* jugement* 
A 13 h. 10 l'aud.«r.ce est ouverte. On 

remarque dans la salle M. P o a o dl 
Borgo. qui a été extrait de la prison de 
la Santé , mais le colonel de la Rocque 
est absent, 11 est représenté par se s 
avocats . 

S o n t absents aussi MM. Léon Daudet, 
Charles Maurras e t Pujo. M' Alexandre 

Zévaès est a u premier rang du banc des 
inculpés libres. 

Le président François annonce qu'il 
va rendre tout de suite son jugement 
sur l ' a r i d e Initial qui parut le 15 Juil
let dans l 'hebdomadaire « C h o c » sous 
le titre : € U n ancien président du Con
seil m'a d i t » . 

Il s'agit de savoir si MM. Pczzo dl 
Borgo et Guil laume, directeur-gérant de 
l'hebdomadaire < Choc >. ont agi avec 
l'intention de nuire. En droit. Oit le Ju
gement , la bonne foi peut faire dispa
raître le dél i t quand il y a absence d e 
malvei l lance et que l'auteur a pgl dans 
un bu: d'intérêt général . 

Le tribunal dit q u i l n'a pas à ravoir 
s! les fai ts de l 'accusation sont vrais ou 
faux, car MM. Pozso dl Borga et Gui l 
laume or»: pu croire e n la parole d'un 
ancien président d u Conseil . Le Juge
ment est ime que. d a n s ce premier pro
cès, le dél i t de di f famation n'est pas ca -
ractérr>. par conséquent, 11 prononce 
l'acquittement. 

Dans le 2" procès, m ê m e Jugement. 
Dans le 3' procès, où se trouvent M. 

Slcé e t le colonel Gui l laume, directeur-
gérant de < Choc >. l 'assignation e n ce 
qui concerne l a diffamation est nulle, 
m a i s les injures sont retenues. En con
séquence. M S icé et le colonel Gui l 
laume sont condamnés chacun à 50 fr. 
d'amende *•' solidairement à 100 fr. de 
dorrunages-.ntérêts. 

D a n s le 4' procès, où l'on voit M. Ph i 
lippe Henriot et toujours le colonel 
Guil laume, même Jugement. 

Dans ie 5* procès. M. Léon Bailby e". 
le gérant du « J o u r » , le tribunal es t ime 
que. d a n s l'article de M. Léon Bailby 11 
n'y a pas intention de nuire et 11 pro
nonce un Jugement d'acquittement. 

Dans le «• procès contre M. Lucien 
Sanipaix et > gérant de l'< Humani té », 
le tribunal retient les violen?îs et cer
tains e - r e j employés dans les articles. 
Il e-'iTie qu'il y a injures et prononce 
un u ement qui condamne j'autour de 
r article e t le gérant d u Journal a 200 fr. 
d'amende chacun et sol idairement à 
2.000 fr. de dommages-Intérêts . 

Dans les T" et 8* procès, qui concernent 
M" Zévaès et le gérant de l'a Œuvre» et 
le gérant de l'« Œuvre» seul pour un 
arti:':-? non signé, le tribunal prononce 
l'acqvt temer.t. 

Le 9" procè-;. qui concerne le « Popu
laire » et M. Hermann. Jugemant d'ac
qui t tement ainsi . 

Dans Te 10* procès, où il y a M. G i 
rard, rédacteur, e t le gérant du « Popu
laire ». le tribunal retient les jnjures 
publiques et condamne chacun des ; n -
<• ilpée. M. Girard et le gérant du Jour
nal, a 80 I*. d'amende chacun et so l i 
dairement à 100 fr. de dommages - in 
térêts. 

Le tribunal aborde ensuite les cinq 
derniers procès qui, tous, concernent 
1« Action française» . D a n s le premier 
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procès, où l'on voit M. Léon Daudet et 
le gérant de l'a Action française ». M 
Delest . le tribunal condamne c h a c u n des 
inculpés à 200 fr. d'amende e t solidaire
ment à 2.000 fr. de dommages-Intérêts . 

Deuxième procès. MM. Léon Daudet 
et Joseph Delest . Jugement d'acquitté' 
ment . 

Troisième procès. MM. Léon Daudet 
et Joseph Delest . Le tribunal retient le 
délit de diffamation et condamne les 
deux inculpés chacun à 400 fr. d'amende 
et sol idairement à 4.000 fr. de dom 
mages - intérêts. 

Quatrième procès, où l'on volt MM. 
Maurice Pujo, rédacteur à i'« Action 
française ». et Delest. gérant de c e Jour
nal. Le dél i t de diffamation est re tenu 
e t c h a c u n des Inculpés est condamné à 
300 fr. d'amende. Pour M. Delest , il y a 
confusion de l 'amende. Solidairement, 
MM. P u j o et Delest sont c o n d a m n é s 4 
2.000 fr. de dommages- intérêts ; 

Enfin, dernière affaire de l'« Action 
française » MM. Charles Maurras et D e -

I lest. Le tribunal est ime que dans l'ar
ticle de M. Maurras 11 n'y a pas eu In
tent ion de nuire et que l'Injure employée 
est anodine, n rend un Jugement d'ac
quittement. 

Ces quinze Jugement ont été rendus 
très rapidement e t dans le p lus g r a n d 
silence. Aucun Incident n e s'est produit. 
Le service d'ordre éta i t particul ièrement 
sévère. 

Le* 'attendu»» de* jugement* 
Voici les principaux at tendus des Ju

gements : 
< Attendu que M. Gul laume a conclu 

à l'irrecevabilité de la demande, le fait 
ae toucher des fonds secrets n e pouvant 
être, re tenu comme diffamatoire s a n s 
amener le tribunal à critiquer u n acte 
du gouvernement e t porter a t te in te au 
principe de la séparation des pouvoirs. 

Mais at tendu que si le fait de toucher 
des fonds secrets est licite, cet acte peut 
néanmoins, selon la personne et les cir
constances, être considéré c o m m e s u s 
ceptible de porter a t te inte à l 'honneur 
et à la considération ; qu'au surpeus, 
dans l'article Incriminé. M. de la R o c 
que n'est pas seulement accusé d'avoir 
touché des fonds secrets, mais encore 
et surtout d'avoir trahi son parti, 
qu'ainsi donc la d e m a n d e est recevable 

Attendu que ladite accusat ion a é té 
publique, qu'elle est précise et porte gra
vement at te inte à l 'honneur et à la 
considération de la partie civile. 

Mais at tendu que les prévenus préten
dent avoir agi sans Intention de nuire. 

Attendu qu'en matière de diffamation. 
la bonne fol peut faire disparaître l ' in
tent ion de nuire, é lément essentiel et 
présumé du délit lorsqu'elle est exempte 
de toute malvei l lance et que le prévenu 
établit q u i l a ag i e n toute sincérité, 
sans imprudence et d a n s un Intérêt gé 
néral. 

Attendu, en effet, que la loi ne Isau-
ifut apporter d'entrave au Journaliste 
dans l'exercice normal de sa profession, 
notamment quand, prudent et sincère, 
poursuivant un but désintéressé, il re 
late ou c o m m e n t e un fait d'ordre gêne
rai se rat tachant a la politique c o n t e m 
poraine ; que si l ' intention de nuire, en 
principe, e.t légalement caractérisés 
Quand le prévenu a agi avec la cons -
c.ence du mal qu'il pouvait faire à kt 
personne diffamée, il faut par contre, 
admettre que cet é lément du délit peut 
être écarté quand le but poursuivi appa
raît comme assez sérieux et assez légi
time pour Justifier le moyen employé. 

En fait , a t tendu que. s a n s rechercher 
si les accusations portées contre M de 
La Rocque sont vraies au fausses, ce 

[ que ne permet p a s la loi. le tribunal 
constate que MM. Gui l laume et Pozzo 
dl Borgo ont p u croire, sans témérité, à 
la véracité d'affirmations qu'ils criaient 
directement d'un anc .en président du 
Cotveil et au sujet desquelles M de La 
Rocque avait, refusé d'engager -a p a 
role d'honneur ; que, d'autre part, il 
n apparaît p a s que les prévenus a i ent 
satisfait à un ressent iment personnel. 
mais qu'ils ont pris e n considération 
l'influence politique du président du 
Parti social français et qu'ils ont pour
suivi u n but sérieux et légit ime en v o u 
lant le démasquer. 

Attendu, dans ces condit ions, que le 
délit de diffamation n'est pas suffisam
ment caractérisé. 

Attendu, d'autre part, que »e dél i t 
d'injure n'est pas établi, etc. 

D'autre part, e n ce qui concerne M. 
Léon Bailby, le Jugement déclare : 

Attendu que M. Bailby. doyen ae* 
journalistes français, a agi de bonne 
fol. qu'il a p u croire s e n s téméri té a u x 
affirmations qui avaient été répétées par 
un ancien président d u Conseil e t a u 
juje : desquelles La Rocque avait refusé 
d'engager sa paroi'1 d'honneur etc.... 

Let dommaget-inlérél* 
Dans ses assignations, le colonel de 

La Rocque avait demandé 2 mil l ions 
300.000 fr. de dommages- intérêts e t 75 
insertions. Il n'a obtenu que 10.300 fr. 
de dommages- intérêts , mais aucune in 
sertion des Jugements. 

Le* prochain* procè* 
Le 7 février prochain, la 12"* C h a m 

bre abordera les vingt-cinq nouveaux 
procès en diffamation Intentés par M. 
de La Rocque aux mêmes directeurs de 
Journaux et Journalistes, à l'exception 
de M. Léon Bailby et c Le Jour », * 
propos des mêmes faits . 

Les grosses affaires d'assises 
dans le Nord 

L'ASSASSINAT DE LAMBERSART 

Les débats auront lieu let 2 8 
et 2 9 janvier 

Le mecf.nlcien-dentn.te. Pernsnd Hubert. 
Inculpé d'avoir assassiné à Lamberaart. 
M— veuve Piquet, comparaîtra devant le 
Jury du Nord, les 28 et 20 Janvier courant. 

Vingt témoin» seront cités. M. l'avocat 
général Bousquet prononcera le réquisi
toire: M' Derarhtnott défendra l'accusé et 
M' Phalempin représenter» 1» p»rtle civile. 

Hubert. »-«s-z agressif pendant l'Instruc
tion, est aujourd'hui plu» calme, mal» 11 
persiste à nier. 

Le crime politique/' d'Hitltmirm 

L'affaire serait appelée 
e n session extraordinaire, e n février 
Eugène Thibaut, chauffeur d'auto en 

chômage. » tué le 34 Juillet, à Hel emme», 
M. r e m s n d Lafrance. du P s F. 

Cet assassin ne sera pas Jugé en Janvier 
•on cas e*t réservé pour la session d'avril 
ou. peut-être, pour une session extraordi
naire qui «lirait lieu en février. 

On parle de quinze témoins. Le défen
seur »er» M- Delvallée. 

L'affaire Mory 
La décision de 1» Cour de cassation a 

surpris le monde Judiciaire. On se de
mande al 1» déposition lue a l'audience a 
pu modifier l'opinion du Jury. 

Le nouveau procè» coûter» cher aux 
contribuables. Il faudra entendre de nou
veau 1» déposition pénible d u Jeune offi
cier, revoir à la barre Vallée et d'autres 
témoins venus de loin. 

Quant au résultat, 11 reste probléma
tique. 

— Les autorité» du ranada o>ni l'impoe, 
AlbllKé de nourrir tout 1» troupeau de bison» 
des rérerve» gouvernementalee ont décidé 
1» m'se à mort de 2.500 de ces animaux. 

La session extraordinaire 
du Conseil général du Nord 

Le Conseil général du Nord as réunira, 
en «ession extraordinaire, a la Préfecture. 
le vendredi 7 Janvier, à 14 h. 30. 

» 
Cinq membres de ta section 

de l'aviation populaire 
de Roubaix-Tourcoing 

obtiennent le brevet de vol à voile 
La section d'aviation populaire de Rou

baix-Tourcoing et de l'aérodrome de Fier» 
avait organisé pour lundi 1» première «es
sion de vol s»ns moteur a l'aérodrom* de la 
Brayelle. à Douai 

Cette première épreuve fut couronné» 
de succès et cinq élève» obtinrent le brevet. 

Cette Jeune section mène une activité 
•ans relâche sou» l'impulsion de M. Roger 
Delvsl. moniteur. 

Les épreuves furent Jugées par al. Hen-
nequin. commissaire dé!'.gué du ministère 
d« l'Air. Etalent présents: MM. J»nssens. 
Dupuis. Oulllemln. membres du conseil 
d'administration de I» section d'aviation 
populaire de Roubaix-Tourcoing. 

Ont ob'enu le brevet A et i» première 
épreuve d u brevet B: MM. Etienne Du
puis. Dedewaerder. A. Menet. Robert Pollet. 
Ohislain de Lach»pelle. Prévost. 

A l'issue de cette réunion, leur moni
teur. M. Roger Delvsl, fut chaudement fé
licité p&r M. Bréguet, de l'aérodrome de 
La Brayelle. pour les auccè» obtenu» par 
cette Jeune section. 

4) 

Un automobiliste roubaisien 
renverse un cycliste 

à Frais-Marais 
Samedi, vers 11 h., un automobiliste, 

M. Mathieu Smeets. 33 ans. mécanicien a 
Roubalx. 32, rue d'InXermann. qui passait 
au Heu dit le fort de Bcarpe, à Fral»-
Marals. a renversé un cycliste, M. Grégoire 
Kazors. d» Flers-en-Escrebleux. 

La victime qui a été gravement blessée 
a dû être transportée d'urgence * l'Hdtel-
Dleu de Douai 

ET MAINTENANT, 
A L'ÉTUDE/.. 

Anjonrd t a i , mardi 4 janvier ' 
aujourd'hui : «alnt» Antele ; damais : 

sainte Améll». 
soleil : Leva», T h. 44 : court er. 14 h. 04. 
Lune : Premier ^cirtur 11 9. 
Boi'etl» météor»!«glqac pour I» Jourr.ee 

4a 4 J»n»t»r (région Névé) - Eclalrcle» • « • 
Mlle», quelque» brouillard» 1» matin . n o i -
v»ll«» neli.es l'après-midi. vent var'.abi». 
falels à modéré : 1» minimum de tempéra
ture sera »n baisse d» 2 à 5 aegré» sur celui 
d» U veUle 

C*lttc d'Fpsnne : de » n » 11 h 30 et 
de 14 h à n h. 

CorreltatloB 4» sMuirtssmu 4a Comité 
rraaafrtca 4e sretecttoa d» l'Enfance : de 
14 4 17 b «u local d» 1» Qoutte de lait. 

Dispensaire d'hygiène sociale do Foate-
noy, 43. ma de Cauel i à 14 b.. consultation 
pour adultes. 

Un singulier « conflit social » 
On sait que. récemment encore — le 

conflit a été provisoirement résolu le 21 
décembre — le» ouvrier» de 1» boulange
rie coopérative «oculiste < La Paix ». se 
•ont trouvé» en désaccord avec leur» diri
geant» pour une question de rajustement 
1e salaire». 

Paît Inédit dan» de» conflits de ce 
genre, et d'autant plus curieux que ae» 
ouvrier» mettent exi cause d'autres ou
vrier», (ea < responsables » s'adreaaent par 
affiches aux c ouvrier» roubaisien» » pour 
la» faire « Jugea du différend »... 

Devant ce nouveau tribunal du peuple 
sont ottéa les ouvriers de la coopérative 
qui ont. déclare l'affiche, dont le» réduc
teur» ne mâchent pas leurs mots. < renié 
te» engagement» pris et signée ». 

Dana un long exposé établi pour Justi
fier leur attitude, le» « responsable» » d» 
In coopérative — la» ouvriers tenant '.cl 
la rôle de patron* — détaillent l'histori
que de» désaccord» qui le» opposent depul» 
Juin 1987 au personnel de cette organisa
tion et. à l'aide d'un tat eau, prétendent 
que leur» propositions étalent raison nv-
ble». 

C'e«t ainsi que pour le salaire hebdo
madaire de» ouvrier» enfoumeurs, qui 
était de 306 fr» 00 et que ces dernier» 
voulaient voir porter à 378 fr» 22, les di
rigeante ont proposé 340 fr» OS... 

Pour les boulangers e t les porteurs dont 
le salaire hebdomadaire est de 373 fr» 90 
et qui réclament 337 fr» 44. la proposition 
fut d» 304 fr» 02... 

Que d'amertume réticente sur les effets 
d'une ingratitude qu'il» voilent a peine. 
manifestent le» « responsables » de la 
coopérative c la Paix » qui concluent i 

t En ce qui nous concerne, nous refu
sons de demander a la préfecture l'aug
mentation de la taxe sur le prix du pain ». 
car 11» ne veulent pas que le pain soit 
payé plus cher par leurs consommateurs 
qui sont de» ouvrier». 

Et. enfin, il» dégagent leur responsabi
lité sur le» événement» à venir et t iennent 
à « eo laver des Injures dont les abreu
vent la» adversaire» de la coopérative »... 

Il y avait, dan» cet appaj adressé a 
^l'opinion publique par dss dirigeants ou

vrier» pour Juger les acte» d'autre» ou
vrier», un fait étonnant qui ouvre la porte 
à tou» le» commentaires 
FAITES vos ACHATS RUE de LANNOY. 2S 

^ iPh Safri.i 
Les jcur.es Parisiens qui passèrent aux sports a"hncr leurs vacances de Noël et du 

jour de l'an, sont rentrés pour reprendre les travaux scolaires. 

Une réunion 
du Comité de défense paysanne 

à Mazebrouck 

Le Comité de défense paysan» du Nord, 
qui a entrepris cette semaine une série 
de réunion» ouvertes aux paysans, arti
sans ruraux et ouvriers agricoles a ter.u 
la première, lundi, à 11 h., à Hasebrouck 
dan» la grande salle des fêtes de l'Hôtel 
Salnt-Oeorges. Environ sept cents cult i 
vateur» y assistèrent. 

Des discours furent prononcé» p»r M. 
Etienne Vleron, président de la section 
d'Haaebrouck et M. Jean Bohuon. prési
dent du Comité national de défense pay
sanne, qui protestèrent contre le régime 
actuel t • la lo' sur le» allocations fami
liale». 

Dans un ordre du Jour, l'assemblée a 
décidé de passer à l'action et d'empêcher, 
en outre, la saisie dont est menacé un 
fermier d» Staenbecque. 

Plusieurs millions de lots 
des « Régions libérées » 

dans le Nord 

Le tirage de Douai semble «voir retenu 
les gros lot» dans notre région. 

On sait déjà que d.« fractions de 
1.500.000 fraiK*, ont été gagnées à Rou
balx et a Bray-Duj i s où M. Ryckoort. 
M. Callewart. M"" Biondel. M. et Mme 
V»nbl«uy se volent attribué» 300.000 fr», 
Pour une ml»e de querante quatre aous 
chacun. 11 faut avoncr qàe ce n'eat vrai
ment pas mal et nbu<< gageons qu'il» »? 
souviendront du tirage; de» étrenne» de» 
« Région» libérée» ». < _ 

On trouve aussi des fractlonr des lots 
de 7E0.0O0 fr».. 350.000 et 250 JOO frs. a 
Bavsy. v»lenciennes. Anlche, Boulogne, 
Lille, où plusieurs cinquième ont et* 
vendu» ru» Paldherbe Calais, Courrlères 
• t Douai, cela va de »ot étant donné le 
nombre de billet» vendu» dans cette ré
gion. Len». AIT»». Aveane», Salnt-Omer, 
Cassel. Béthuae. Armentléres. Tourcoing, 
annoncent de» lot» moyen» quoique en-

' cor» très coquets de 73 000, 50.000. 25.000. 
130.000 frs. : et nous avons sppris «u 
eour» d» la Journée a la direction d j 1» 
Loterie de» Région» .•ibères», qu'un nou-

; vel essai de panachage par carnet avait 
.pleinement réussi, puisqu'on est arrivé 
• k augmenter encore I» pourcentage d» 

CALRNET 
Naissance 

— Anne-Marie , Pierre sont heureux 
de vous annoncer la naissance de leur 
petite sœur, Thérèse. - De la part de 
M. >t M " Dutat-Verrruysse. - Roubalx, 
2 bis, rue Victor-Hugo. - 30 décembre. 

Cet avis t ient l ieu de faire-part. 04d 

Fiançailles 
— M. et M"" Albert Leroux-Rote j . 

M. et M"" Carlo» Sacré-Petit sont h e u 
reux d'annoncer les fiançailles de leurs 
enfants , Antoinette et Claude. 

Mouvaux, 403, rue de Tourcoing. 
Lille, V. rue Pierre-Martel . 
Cet avis t ient lieu de faire part. 658d 

Mariages 
— Samedi 8 Janvier aura lieu à 10 h., 

e n l'église du Sacré-Cœur, à Tourcoing, 
le mariage de M"* Leone Nuytten» avec 
M. Roland Corrlan. 

Les familles recevront 27, rue de 
Strasbourg (Maison St -Char les ) . 661(1 

— Mercredi 5 Janvier, à H heures, en 
l'église S t -Germaln , à Mouvaux, sera 
célébré le mariage de Mademoiselle 
Germaine Bltteblerre. fille de M. et 
Madame Léon Bltteblerre-Pierret, avec 
Monsieur Henri Hecqnet, courtier mari 
t ime à Dunkerque. C9*ii59d 

Nécrologie 
— On arnionc: la mort de M. l'abbé 

Duconrsnt . prêtre habitué de la paroisse 
N.-D. du Sacré-Cœur, à Armentléres. 

Né a Estaires en 1859. 11 exerça son 
activité sacerdotale, pendant de n o m 
breuses années aux Collèges S a i n t - J u l e 
a Armentléres et Satnt-Jacquea, à H a » -
brouck. 

rèpartltlon des lot» moyens 
cette fol» à un par trois ven 

< Ncu» »tteindron» bientôt 
nous disait l'uu des membres 
»voir un gagnant Importa: 
d'une dizaine de « consolés 
ment > chea chaqu» vendeur «fcoyen. » 

Roubaix 

D e q u o i m e u r t - o n ? 
De quoi meurt-on, a Roubalx? Certaine

ment paa d'ennui, car même lea quarante 
heures n'ont apporté que de» heures... de 
loisir» et le < farniente » «1 désirable aux 
paya d u soleil s'acoommod» mal de la vie 
trépidante de l'usine ou du bureau. 

Alors! on meurt de... vieillesse? Bien sûr. 
comme ailleurs, mai» U n'eat pas dan» 
notre intention d» définir mathématique
ment l'Iiiflimsi» du climat e t d u labeur 
du Nord sur la longévité de nos conci
toyens comparativement aux autre» élé
ments qui abrègent ou prolongent la vie 
de» habitants d'autre» contrées. 

Ce aérait à la fol» délicat et oiseux. 
Reportons-noua plutôt aux statistiques 

et Jeton» un regard en arrière. 
En 1913 — nous avons la hantise de la 

période d'avant-guerre — U y eut 2.014 
décéa; en 1936, U y en eut 1.785... Mais la 
population est tombé» de 130.000 t 107.000. 

Il y a une grosse amélioration dan» le 
nombre de» décéa d'enfant» de moins de 
1 an: 854 en 1913; 108 en 1934. 

En 1913. 18 de ces enfanta sont morts 
de la coqueluche: 3 en 1936: 153. en 1913. 
de diarrhée ou entérite; 31 en 1934. 

Par ces quelques chiffres, on se rend 
compte des progrès énormes réalisés dans 
l'hygiène infantile. 

La tuberculose frappait rudement les 
Roubalsiens en 1913 : le nombre des décès 
attribué à cette affection fut de 305; 11 
n'eat plus que de 148 e n 1936. 

Le nombre des suicides lui-même est en 
régression: 44 en 1913. 30 en 1936. 

Enfin, en 1936. ls mort a frappé surtout 
le» personne» 4-^es. ce qui n'était paa vrai 
en 1913. 

A cette époque-là. en effet. 11 mourait 
beaucoup plus d'enfants et d'adultes que 
de vieillards. 

La proportion est Inversée en 1936. 
En effet, m 1918, décédaient 738 per

sonne» da plu» de 60 ans; ce nombre est 
porté en 1936 k 1.059. 

Par contre, on enregistre 395 décès de 
personnes d» 40 à 60 ans en 1936 contre 
445 en 1913: pour 361 décès de personnes 
de 30 k 40 an», en 1913. 11 y en eut 147 
en 1936", enfin on constata en 1936, 76 dé
cès de personnes de 1 à 20 ans contre 336 
en 1913. 

81 en 1913. on mourait surtout u4 tuber
culose, en 1986. le» décès étalent surtout 
attribues aux affection» de» voles respira
toires. 
L'étude faille des I .ANtilES par n i s q i E S 
Méthode AS8IM1L — StRr.PEI.-POI.LET. 
138. Orande-Rue. 138. 33007 

L'application du statut professionnel 
des voyagear» .représentants et placiers 

On nous communique : 
Le Syndicat professionnel indépendant des 

représentant», voyageurs et placl-ra de Rou 
balx-Tcurcolng. affilié à 1» Fédération des 
•yndtciu. dont 1» siège ait à Pan». 9. nie 
BerV.u-Fcirée. Informe le» voyseeurs et re-
pré**nt»nts qu'il» ont. en conformité des 
disposition» d» la loi du 14 Juillet 1937. 
l'obligation de passer par écrit lea engage 
menu verbaux existant avant le 14 Juillet 
ou d'harmoniser ceux qui, écrit», n» corre»-
ponurnt par aux disposition» pouvell»». 

Tous renseignement» «ont 4 la disposi
tion des toy»geur» et reprAeentant» ou d,* 
leur» employeur» au siège ou Syndicat. 12 
place de la Gare, à Roubilx. le» mard's. 
Jeudi» «t samedis, de 17 h. 30 à 19 h. 

Le Syndicat précise, d'autre part, qv'll 
est en. mesure d» documenter le» ooU4*'ue» 
sur le» disposition» nouvelle» concernant les 
accidenta de travail, le» suuri 'pe» «octMea. 
les \llocat.ons familiale» et «M ronge» payé» 
noy. 

Dts jeunes gens votent une auto 
à Arras 

et arrêtent un passant 
pour ie dépouiller 
à Pont-de-la-Deûle 

Samedi, vers 33 h. 80. k Pont-de-1»-
Deûle. M. Victor Bourea 38 an», manœu
vre, demeurant k Waa1»r». se dirigeait k 
vélo ver» 1» centre du hameau lorsqu'il fut 
Interpellé par de» automobi l i s te Ceux-ci 
•avancèrent sur lui «t, après l'avoir fait 
tombar de aa machin», lui portèrent de» 
coups da poing k la figure, put» lui en
levèrent aon portefeuille contenant une 
cinquantaine de francs 

Les »utomoblll»U«. leur coup fait, re-
montéretit an voiture et prirent la fuit». 

Le numéro du véhicula put être noté 
par un témoin, mal» 11 s'agissait d'une 
voiture volée a Arras et appartenant k M. 
Michel Osrbor». 

n sembla donc que les agresseurs habi
tent Arras ou U région immédiat». 

mission g é t a é n b M a f e 
(Syndicat» fibre*) 

<> soir, mardi 4, k 18 h. 80. aa 
k la llalaon •yndlcal», 39. ru» 
Carrett». k Roubalx. une réunion da) In 
commission générale d u textile. A lordn» 
du Jour : la sentence surerbltrale. 

En raison de l'trn»x>rtance da cette 
question, la présence de tou» les rasas* 
bres est obligatoire. 

i c i A N N O N C E S k paraître dana la 
e Jcurn»l de Roubalx » peuvent 44ra 
remises chez M. Delerue. 638, rue de Lan-

U n c rat » d'auto ernporte vm • a n t a n t l 
de valeur, m e du B o b 

Dimanche soir. U. Péllx Hache, 58 •tan, 
pharmacien. 4. plaça Notre-Dame, k Tour
coing, était venu k Roubalx en auto, art 
avait arrêté ca voiture devant le domi
cile de son frère, 22 bis, rue du Bots, ou 
U était entré. 

Ver» 22 h., quand Zt. Haché regagna 
son véhicule, U constata que, pendant 
son absence on » y était Introduit e t 
qu'on en avait enlevé un manteau «ta 
fourrure et un chale. le tout valant e n 
viron 3.000 franc». 

M. Hache, a dépol i un» plaint» e t M, 
Picot, commissaire de police, recherche 
le voleur. 

UNION DES COMMEXtCANTS DR Us BtaV 
r.io.v DU NORD (U.C.R.N.). — rsiiimiairsn 
13. rue du Pays, de 15 a 17 h., ce mardi 4. 
pour tous renseignement». 

AUX ECOLES DE PntTTCTlONNElâaJIT 
DBS l O U S - O m c i D U DE RISERYR. — 
éducation phvsique : Sêano», aulour»l%1si 
matdl 4. k 19 h., au Parc municipal des 
Sport», ru» d» Lannoy. 

— Cercle de* S.OR- : Demain mercredi 
S. k Bel le vue (1er étage), rue du Maréchal 
roch. I 

ENCORE UN VELO QUI DISPARAIT. — M. 
René Seynsve. 31 ans, ajuateur-méetnseta»», 
domlclllé ru- du Calvaire, k Leera-Noesl 
( B ) . avait laissé son vélo hier, k la p o n t 
d'un café de la place de 1» Oera. où 11 4taH 
entré avec un ami. Peu après, qusnd II 
sortit de rêUblissement. le vélo n'était plus 
1» Une plainte • été déposée «t l'on re
cherche le voleur. 

TOUT LEUR EST BON. — Mme Maria 
Defol'in. née Plantefève, âgé» d» 48 an*, 
commerçante, domiciliée 199. ru» de 
noy, » déposé une plainte pour vol 
agrandissement photographique, vol C" 
dan» la vitrine de ion magasin. Cet 
discernent râlait une clnqusnuln» d* I 

CERCLE ARTISTIQUE JULES-GUÏSDat — 
O soir mardi 4. k 19 h. 30, répétition gé
néral». 

CHORALE DU FONTENOY. — La répéti
tion de ce «oir mardi 4 est supprime», elle 
aura lieu le Jeudi 4. mil» du Royal Lelau. 
k 20 h. 

CROIX 
L'assemblée de l 'Union MarneUe 

Croitienne 
La première assemblée de 1988, «le 

l'Union mutuelle crolslenne. aura l ieu le 
samedi 8 Janvier, k 19 h. 45. au café « A 
Saint-Martin », rue Jcan-Jaur*», 6. 

Le» secrétaires et trésorier» procède-
ront 4 l'échange des feuilles blanches 
annuelles, k la perception des cotlsattona 
de 1937 et de 1933. au renouvellamnnt 
des cartes verte» q lu seraient détériorées 
et 4 l'Inscription des nouvelle» adhésion». 

A 30 h. 30, dans la salle des fêtes d u 
café, se tiendra l'assemblée mensuelle, 
sous la présidence de M. Joseph Lestlenne 
président, qui prè»et.tera les v a u x d u 
Comité aux membres e t k leur famille ; 
un» tombola intéressante clôturera cette 
réunion. Le bureau invite les sociétaires 
qui seraient en retard dans ls palament 
de» cotisations de VW. 4 régler celle»-d 
avant 19 h. 45. 

U n e mort subite 

Des voisins de M. Emile Léman, 73 ans, 
sans profession, demeurant seul dans u n 
baraquement 44, ru» d» Lorraine l'ont 
trouvé mort dana la cuisine de son loge
ment. 

Les conatatation» légales ont été faites 
par M. Beaudrolt. commissaire de polie» 
et p»r M. le docteur B»thlat, qui a attri
bué la mort k une congestion occasionnée 
par le froid. 

MUSIQUE MUNICIPALE. — C» mardi 4. 4 
20 fc., réunion de tou» le» membre» de ta 
commission, au siège. 

WASQUEHAL 
CARREFOURS DANGEREUX 

Au pavé de Lille, 
sur le grand boulevard. 

un cycliste est happé 
par une auto 

U e*t grièvement bleue 
Il était 17 h. 30 environ, lundi, M. Al

bert Dehémé. 35 sns . msnœuvr» k la 
Compagnie internationale des Machines 
egrlcole». domicilié k Lesenne». 303. rts» 
Gambette, rentrait k vélo chea lui, sa 
Journée finie. 

Le cycliste débouch»lt de la rue j e a n -
B»rt. »ur le Grand Boulevard, et «'enga
geait »ur la chaussée macsdamlsè», quand 
une auto aurgit de 1» direction de Rou
balx. Le cycliste essaya de tourner 4 
droite. De son côté. r»utomoblll»te don
na un violent coup de fraln et « braqua » 
son volant vers la gauche pour éviter Je 
cycliste, mal» en vain. Le côté droit de »» 
voiture saisit le guidon du vélo, entraîna 
le cycliste »ur une di*tance d» vingt mé
tré» environ, puis le projeta en avant. 

Le coup de volant déporta U voiture, la 
fit »e retourner k demi, heurter le trot
toir de gauche et ae renverser sur le Hene 
droit. L'auto était pilotée par M. Devred. 
hulKler. 88. rue Bouch«r-d»-P»rthea. 4 
Lille 

Aussitôt, de» témoin* •'•mpreseèrent est-
pré» du cycliste TT»n»porté au Café d u 
Chalet tenu par M Edmond Muselln. i l 
y reçut de» soins de M. le docteur D a m a , 
de Croix, qui releva une plaie eaiistaea 4 
la tête et un violent choc traumatique. 

Le prat'eien Jugea nécessaire le taros-
fert du blessé k l'hôpital Saint ê^MSRur, 
k Lille M. Dehémé y fut aussitôt nrsnéRItl 
par la voiture d'ambulance 

Averti de l'accident. M Roussetet. oasn-
mlasalre de police, arriva »ur lea lieux, e n 
compagnie de» gardes Thobot» et Mosnet 
et effectua l'enquête, malgré l'indlanaat 
tlon où l'avalent ml» l'agression don* O 
fut victime et que nous avons relatés Mar. 

Il fit redresser l'automobile et la fit eje-
rer pour éviter tout nouvel accident. 

Notou» oue. pour être très aér 
l'état du blessé n'est paa des plu» 
m»nts-

Le nouvel an des lisaBnrdi 
dan Petits asistaffts 

Au cour» de l'aprés-mldt de vendredi. 
les membre» du Comité de» fêtes de MeaV-
falsance du quartier du Capreau o n t pR4» 
cédé 4 la remise d'un lot de de 
verse» 4 chacun de» vieillard» 
ménage» du Centre et d u 
distribution exceptionn»Ue a pu être 
la veille d» l'an avee le bénéfice d u 
ne* de dés organlaé par ce dévoué « 
au cour» des fête» de Noël. MUe4tona a» 
Comité de bienfaisance pour cette ! 
tlv» 

CONCl'LTATION DR M>tTR«IR4>l|a», *_ 
Aujourd'hui mardi 4 Janvier. 4.18 k.. 4 a» 
•ail» de» fêta», ru» éaea — 
tre et le Noir-Bonne». 
tu- d» c* mots. U n'y aura plus ajnèl 
consultation» par mois, les pnsasar e t i 
•lésas numtla, k 15 h. 

mecf.nlcien-dentn.te
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